
LA RÉUNION DÉFIGURÉE PAR 
LES PUBLICITÉS ILLÉGALES 
 

Tour de l’île en 8 photos d’affichages polluant l’environnement et le cadre de 

vie. 

Communiqué et photos : Association Paysages de France 

 

 

Selon l’association 

Paysages de France, La 

Réunion fait actuellement 

l’objet de très nombreux 

relevés d’infractions de la 

part de ses adhérents 

locaux qui pointent 

l’omniprésence d’enseignes 

et panneaux publicitaires 

illégaux. En violation du 

Code de l’environnement, 

des afficheurs sans scrupules maculent la Réunion de panneaux dépassant souvent 

les 12 m² (surface maximale autorisée), sans tenir compte de la règle de densité, trop 

proches des propriétés voisines ou carrément hors agglomération. 

 

Saint-Louis : panneaux hors agglomération 
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Les communes de Saint-Louis, Saint-Leu et Saint-Paul ont ainsi fait l’objet de relevés 

totalisant 165 publicités et 78 enseignes installés en violation du Code de 

l’environnement. 

L’association en a informé le préfet de La Réunion, garant notamment de l’application 

de l’article L581-27 du Code de l’environnement : "Dès la constatation d’une publicité, 

d’une enseigne ou d’une préenseigne irrégulière [...], l’autorité compétente en matière 

de police prend un arrêté ordonnant, dans les cinq jours, soit la suppression, soit la mise 

en conformité avec ces dispositions, des publicités, enseignes ou préenseignes en cause, 

ainsi que, le cas échéant, la remise en état des lieux. Cet arrêté est notifié à la personne 

qui a apposé, fait apposer ou maintenu après mise en demeure la publicité, l’enseigne 

ou la préenseigne irrégulière." 

  

 

Saint-Gilles : panneau installé trop près de la propriété voisine 

Paysages de France est une association qui lutte pour la sauvegarde des paysages. 

Elle combat notamment l’affichage publicitaire illégal et vise à faire évoluer la 

réglementation relative à la publicité extérieure. 

 

 

 

 

 

 

https://www.reunionnaisdumonde.com/IMG/jpg/6d4b3a13-932e-4ed5-bd6f-ea133577ba95-2.jpg


CI-DESSOUS, QUELQUES EXEMPLES DE PUBLICITÉS ILLÉGALES 

 

Saint-Gilles : infraction à la règle de densité 

 

Saint-Paul : dépassement de la surface maximale autorisée 
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Saint-Paul : dépassement du mur par les enseignes 

 

Membres de l’association en action près de Montpellier 
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